
§tatuts de I'association pour le maintlen d'une agricultune paysanne
« Le panier de l"anettr >>

Arti<Ie tr : Constitrrtion et dénomination

Il est fondé enFe les adhérents aux présents stahJB une awiation, régie par la loi 1901, dite <<

Le panier de l'aneth », le panier pour r.rne agricuttr.rre naturelle et éthique,

Artide 2 r Buts

Cette association a pour bub :

- de promowoir et faire vhrre une agricr-dfure durable de proxirnité, socialement équitable,
écologiquement saine et créat'ice d'empNois ;
- de favoriser et soutenir llnstallation agricole.

Elle regror.rpe des consommateurs autour d'agriculteurc locaux en organisant la vente directe par
abonnernents, pour une durée annuelle du 1* mai au 30 avril, des produits de ces agriculteurs selon
des nnodalites définies par les principæ et Xa dmrb dæ engagernenB rffproquæ ainsi
que læ conffits entrc les aonsosnmaHrrs et les produchurs adhérents,

ArtideS:Siègreæcial

Le siège social est établi sur la commune de Besançon"

Article 4 r Durée

La durée de l'association est illimitee.

Artide 5 : Compositüon

L'association æ compCIse :

- de rnembres actifs {fondateurs ou non) engagés dans les objectifs et le développement
de l'association ;
- de rnernbres dhonneur, titre qui est décerné par le bureau aux personnes qui rendent
ou qul ont rendu des servicæ signalés à l'association.

!-'adhesion peut êüe individuelle ou familiale.
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Pour être membre, il faut être agréé par le Conseil d'Adrninistration, avoir acquitté la cotisation
annuelle, et slgner la charte des engagements récr'proques.

!-a qualité de membre de l'association se perd par :

- le deces
- la démission
- la radiation prononcée. pour non-paiement de la cotisation ou pour rnotifu Eraves, par le
Conseil dAdrninistration. Le membre intéresé est préalablement appelé'à fournir ses

explicaüons.

Artide 6: Ræsouræ

Les ressources de l'assgciation se composent :

- des cotisations et souscripUons de ses membres ;

- des somrnes perçues en contrepartie des prestations fioumies par l'assælation ;
- de dons;
- des subventions accordéæ par lEbt, lturope ou les collectivités ;
- de toutes autræ resources autorisées par les textes legislaUfs et réglementaires.

La coüsation annuelle est de 16 euros pour les membres actifu.
l-e titrc de membre d'honneur confère aLix personnes qui lbnt obtenu, le droit de faire paftie de
l'assernblée générale sans être tenu de palrer une cotisatiCIn pour l'année en cours.

Le rnontant de la cotisation annuelle peut êft modifié par decision de l'assemblée générale.

!-es rmources de lhsæiaüon semnt rcrsées sur un compte bancaire de fonctionnernent à une

banque éthique.

Ârticle 7 : Assemblee génerale oldinaire

L'asemblée générale de lhssæiaüon cornprend les rnernbres actift et les membres dtonneur.
Elle se réunit au rnoins une fois par an. Elle est convoquée par le Frésident. Son ordre du jour est
fixé par le Conseil d'Adnrinisfuation. ta convocation fixe le lieu, la date et l'ordre du jour.

Elle entend les rapprE du Conseil d'Adrninistration sur la Eestion financière et morale de
l'association.

Elle approwe les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivanÇ délibère sur les
questions rniss à l'ondre du jour et élit le Conseil d'Administration.

Elle valide ou invalide la candidature de nouveaux produdeurs et arnénage, sTl y a lieu, la charte

des engagements réciprques et læ contrats.

It est tenu prmès-verbat des #ances. l-æ procès-verbaux sont signés par le Président. Ils sont
établis sans blancs nl rah.lre, sur des feuillets nurnérotés et conservés au siège de l'association.
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l-'AG se prclnonce à la rnajorité des rnembræ présents ou représentés. Une famllle ne dispose qr.re

d'un seui droit de vote. Chaque membre ne peut détenir qu'l pouvoir en sus du sien. En cas de
partage des vo'x, celle du Président est pnéprdérante.

Artide I : Assemblée générale rytraordinairc

Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées par le President à son initiative
ou à celle de plus de la moitié des membres du Conseil d'Administration ou à la demande du tiers
des adhérents.

Lbrdre du jour est établi par les mernbres ayant demandé cette réunion. L'Àssernblée générale

extraordinaire se prononce à la majorité des membres présents ou représentés"

Ârtide 9 r Conseil d'administmtion et burcatl

L'association est administrée par un ænseil d'administration, de 7 nnembres minirnum à 15 rnembres

rnaximumo qui appiique et rnet en æwre les décisions prisæ en assemblee genérale. Les membres du

conseil d'adminis$ation sont élus au scrutin secret.

Le mnseil d'adrninistration st renouvelé par tiens tous les ans. Ainsi chaque année, 5 administrateurs

au maximum rernettent leur rnandat en jeu ou, à défaut, sont tirés au srt. l-'ensemble des rnandats

doit être remis en jeu au rnoins une fois hus les 3 ans. Les rnernbrm sortanE sont r#ligibles.

Le Conseil d'adrninisFation élit panni ses rnembres, au sutin secreÇ un bureau, Cest-à-dire un

Président, un Trésorier et un SecrÉtaire. Four l'élettion du Bureau, chaque administrateur ne peut détenir
plus d'un puroir.

Le C.onseil d"admlnistraüon se réunit au rnolns une fiois tous ls six mois et chaque fois qutl est convoqué

par son Prâsident ou sur Ia demande de la rnoitié de ses membres. la préænæ de la rnoiüé au moins

des mernbres dul Conseild'admlnistration 6t nâssaire pur la validitÉ des délihÉrations.

Autant que fiaire æ peut, le Conseit d'administration drerche à ébblir sæ décisions et orienbtions par

le consensus de ses nrernbres. En cas d'échæ du consensus, les décisions sont prises à la rnajorité des

voix e:<prinnfu. En cas de parbge, la voix du Frésident æt pnépondémnte.

l-e Conseil d'administration désigne égalennent en son sein un référent par ænbat - producter.rr, entouré

des nrembres tÉnévoles qui le souhaitent.

II est tenu procb-verbal des séances.

Artide 1O : Rétributions

l-æ membres du Conseil d'AdministratiCIn ne peuvent recevoir aucune rétibution à raison des

fonctions qui leur sont confiées"

Des remboursements de frais sont seuls pssibles. Ils doivent faire lbbjet d'une décision expresse

du Conseil d'Administration. Des justifications doivent être produites.
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Artide 11 : ilodifications des statuts

Les staü.rE pewent être modifiés par l'Assernblée générale à la majorité d'au rnoins les 2/3 de ses

rnembres présents ou représentés.

Artide 12: Dissolution

ta dissolution de l'association ne peut êtrre prononcée que par rJne Assernblee générate

entraordinaire convoquée spÉialement à ce zujet. Le quorunn doit comprendre au moins læ 213

des mernbres en o<ercice.

Si cette proportion n'est pas atteinte, !'assemblée est convoquée de noweau, mais à 15 jours au

moins d'intervalle, eÇ cette fois, elle peut ralablement délibérer quel que solt le nombre des

rnembrcs présenb ou représentés.

La dissolution n'est prononcée qu'à la majorité des U3 des membres présents ou représentés.

En cas de dissolution, le bureau prorcera un ou plusieurs cornmissaires chargés de la liquidation
des biens de l'association"

Elle attribue l'actif net à une ou des associations poursuivants des buts similaires.

Fait à Besançon, le 15/0U2022

Frédéric Dudoret

Le presidenÇ
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